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La  présente  invention  a  pour  objet  un  disposi- 
tif  de  fermeture  de  deux  parties  d'une  chaussure 
de  sport,  particulièrement  destiné  à  fermer  une 
chaussure  de  ski  présentant  deux  parties  laté- 
rales  dont  les  bords  sont  recouverts  par  une  par- 
tie  ou  languette  médiane,  ce  dispositif  compor- 
tant  essentiellement  un  organe  de  liaison,  par 
exemple  une  boucle,  articulé  sur  un  levier  ten- 
deur  autour  d'un  axe  autour  duquel  est  monté  un 
ressort  ayant  tendance  à  maintenir  le  levier  ten- 
deur  et  l'organe  de  liaison  contre  la  chaussure. 

Un  dispositif  de  ce  type  est  décrit  dans  le  bre- 
vet  US-4051  611.  Ce  dispositif  comprend  un  le- 
vier  tendeur  articulé  sur  un  support  fixé  à  l'une 
des  parties  de  la  chaussure  et  sur  lequel  est  arti- 
culé  un  organe  de  liaison  comportant  une  boucle 
destinée  à  s'accrocher  dans  une  crémaillère  fi- 
xée  sur  l'autre  partie  de  la  chaussure  (voir  aussi 
FR-A-1  366  146).  Dans  le  cas  d'une  chaussure 
comportant  deux  parties  latérales  dont  les  bords 
sont  recouverts  par  une  partie  médiane  en  forme 
de  languette,  la  crémaillère  et  le  levier  tendeur 
doivent  être  fixés  sur  les  deux  parties  latérales 
de  la  chaussure  en  deux  points  relativement  très 
écartés  l'un  de  l'autre  de  manière  à  pouvoir  fer- 
mer  la  chaussure  en  rapprochant  l'une  de  l'autre 
les  deux  parties  latérales,  sans  que  ce  rappro- 
chement  soit  gêné  par  la  partie  médiane  de  la 
chaussure.  Ceci  nécessite  l'emploi  d'un  long  élé- 
ment  de  liaison,  c'est-à-dire  longue  boucle.  En 
position  ouverte  de  la  chaussure,  cette  longue 
boucle  est  embarrassante  car  elle  risque  de  s'ac- 
crocher  à  l'autre  chaussure  ou  à  tout  objet  situé 
à  proximité  de  la  chaussure  et  de  s'abîmer. 

La  présente  invention  a  précisément  pour  but 
de  permettre  d'écarter  les  points  de  fixation  du 
support  du  levier  tendeur  et  du  point  de  solidari- 
sation  de  l'élément  de  liaison  à  l'autre  partie  de 
la  chaussure  sans  allonger  l'élément  de  liaison.  A 
cet  effet,  dans  le  dispositif  de  fermeture  selon 
l'invention,  le  levier  tendeur  est  articulé  à  l'extré- 
mité  d'au  moins  un  bras  dont  l'autre  extrémité 
est  articulée  autour  d'un  axe  sur  un  support  des- 
tiné  à  être  fixé  à  l'une  des  parties  de  la  chaus- 
sure,  en  arrière  de  l'axe  d'articulation  du  levier. 
En  position  fermée,  l'axe  d'articulation  du  levier 
sur  le  bras  est  donc  situé  au-dessus  de  la  partie 
médiane  de  la  chaussure.  D'autre  part,  un  ressort 
monté  autour  de  l'axe  d'articulation  de  l'organe 
de  liaison  sur  le  levier  tendeur  a  tendance  à 
maintenir  l'organe  de  liaison  contre  la  chaussure, 
de  telle  sorte  qu'en  position  ouverte  du  dispositif 
le  levier  tendeur  et  l'organe  de  liaison  ont  ten- 
dance  à  être  maintenus  en  appui  contre  la  chaus- 
sure,  en  diminuant  ainsi  l'encombrement  du  dis- 
positif  en  position  ouverte.  Le  dispositif  com- 
porte  en  outre  des  moyens  de  verrouillage  du 
levier  tendeur  à  l'axe  d'articulation  du  bras  au 
support  fixé  à  la  chaussure  et  le  levier  est  muni 
d'un  dispositif  de  commande  pour  le  déverrouil- 
ler. 

Selon  un  mode  d'exécution  le  dispositif  com- 
porte  un  crochet  mobile  monté  dans  le  levier 

tendeur  et  soumis  à  l'action  d'un  ressort  qui  tend 
à  le  maintenir  accroché  à  l'axe  d'articulation  du 
bras  sur  son  support  pour  verrouiller  le  levier 
tendeur  en  position  fermée,  rabattue,  le  crochet 
étant  muni  d'un  bras  coopérant  avec  un  bras 
auxiliaire  à  l'extrémité  libre  du  levier  tendeur  et 
prolongeant  cette  extrémité,  pour  dégager  ledit 
chrochet  de  l'axe  d'articulation  du  bras  lorsque 
le  levier  tendeur  est  soulevé  par  son  extrémité 
constituée  du  levier  auxiliaire.  Le  levier  tendeur 
est  ainsi  verrouillé  en  position  fermée  par  son 
crochet. 

Il  a  certes  déjà  été  proposé,  dans  le  modèle 
d'utilité  DE-8  002  933,  de  munir  un  levier  tendeur 
d'un  crochet  destiné  à  s'accrocher  dans  un  cran 
du  support  du  levier  tendeur.  Le  cran  étant  situé 
à  l'extrémité  de  la  plaque  recourbée  constituant 
le  support  du  levier  tendeur,  un  tel  dispositif  ne 
peut  être  monté  que  sur  une  partie  de  chaussure 
de  courbure  déterminée.  Ce  n'est  pas  le  cas  du 
dispositif  selon  l'invention  car  le  support  du  bras 
portant  le  levier  tendeur  peut  avoir  différentes 
inclinaisons  sans  influence  sur  la  position  de 
l'axe  d'articulation  auquel  vient  s'accrocher  le 
crochet  du  levier  tendeur. 

Selon  une  exécution  préféré  de  l'invention, 
l'organe  de  liaison  est  constitué  par  une  boucle 
articulée  sur  le  levier  tendeur  par  l'intermédiaire 
d'un  dispositif  de  réglage  de  longueur,  cette 
boucle  venant  s'accrocher  dans  les  dents  d'une 
crémaillère  fixée  sur  l'autre  partie  de  la  chaus- 
sure.  Il  est  toutefois  possible  d'inverser  ces  élé- 
ments  en  utilisant  une  boucle  articulée  sur  la  par- 
tie  de  la  chaussure  opposée  au  levier  tendeur,  un 
crochet  simple  ou  en  forme  de  crémaillère  étant 
articulé  sur  le  levier  tendeur  pour  l'accrochage 
de  la  boucle. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  représente  une  vue  de  dessus  du 
dispositif. 

La  figure  2  représente  une  vue  partielle  en 
coupe  selon  II-II  de  la  figure  1. 

La  figure  3  représente  le  dispositif  en  position 
ouverte. 

La  figure  4  est  une  vue  de  profil  du  dispositif 
complet  monté  sur  une  chaussure  de  ski  en  trois 
parties. 

Le  dispositif  représenté  au  dessin  comprend 
un  levier  tendeur  1  articulé  en  des  points  2  et  3  à 
deux  bras  parallèles  4  et  5  et  entre  ces  deux  bras, 
les  autres  extrémités  des  bras  4  et  5  étant  articu- 
lées  autour  d'un  axe  6  sur  les  deux  joues  d'un 
étrier  7  fixé  sur  une  partie  latérale  8  d'une  chaus- 
sure  de  ski  comportant  une  autre  partie  latérale  9 
et  une  troisième  partie  10  recouvrant  les  bords 
opposés  des  parties  latérales  8  et  9.  Le  levier 
tendeur  1  est  en  forme  de  fourche  entre  les 
doigts  de  laquelle  est  articulée  une  tige  11  autour 
d'un  axe  12.  La  tige  11  présente  une  partie  filetée 
11  a  sur  laquelle  est  vissé  un  bloc  13  sur  lequel  est 
articulée  une  boucle  14  destinée  à  s'accrocher  à 
un  crochet  multiple  15  en  forme  de  crémaillère 



fixé  par  un  rivet  à  la  partie  latérale  9  de  la  chaus- 
sure.  Un  ressort  en  cor  de  chasse  16  monté  au- 
tour  de  l'axe  12,  a  tendance  à  maintenir  le  levier  1 
et  la  tige  11  appliqués  contre  la  chaussure. 

Dans  un  évidement  du  levier  tendeur  1  de  lar- 
geur  sensiblement  égale  à  la  distance  séparant 
les  deux  bras  du  levier  tendeur,  est  monté  un 
crochet  17  articulé  autour  d'un  axe  18  et  muni 
d'un  bras  17a  s'étendant  en  direction  de  l'extré- 
mité  du  levier  tendeur  1  et  venant  s'appuyer  à 
l'extrémité  d'un  levier  auxiliaire  19  articulé  au- 
tour  d'un  axe  20  à  l'extrémité  du  levier  tendeur  1 
et  présentant  un  prolongement  19a  pour  son  ac- 
tionnement  par  le  doigt  de  l'utilisateur.  Un  res- 
sort  en  cor  de  chasse  21  est  monté  autour  de 
l'axe  18,  ses  extrémités  s'appuyant  respective- 
ment  sur  le  levier  tendeur  et  sur  le  crochet  17,  de 
manière  à  maintenir  celui-ci  appuyé  contre  l'ex- 
trémité  du  levier  19. 

Dans  la  position  fermée  représentée  aux  fi- 
gures  2  et  4,  le  crochet  17  est  accroché  à  l'axe 
d'articulation  6  des  bras  4  et  5.  Pour  ouvrir  le 
dispositif,  l'utilisateur  soulève  le  levier  tendeur 
par  le  bras  19a  du  levier  auxiliaire,  ce  qui  a  pour 
effet  de  faire  pivoter  le  crochet  17  et  de  le  déga- 
ger  de  l'axe  6.  L'utilisateur  peut  alors  ouvrir  le 
dispositif  comme  représenté  à  la  figure  3.  Dans 
cette  position  ouverte,  la  tige  de  l'organe  de  liai- 
son  est  rabattue  sur  la  chaussure  grâce  au  res- 
sort  16.  Lorsque  l'utilisateur  relâche  le  levier  ten- 
deur,  l'extrémité  du  levier  tendeur  vient  égale- 
ment  s'appuyer  sur  la  chaussure  grâce  au  même 
ressort  16.  Dans  cette  position,  le  dispositif,  bien 
qu'en  position  ouverte,  présente  un  encombre- 
ment  réduit.  Dans  tous  les  cas,  les  bras  4  et  5  ne 
basculent  pas  vers  l'extérieur  de  la  chaussure 
(vers  la  droite  si  l'on  considère  la  figure  3)  et  la 
tige  11,  avec  sa  boucle  14,  est  également  empê- 
chée  d'être  projetée  loin  de  la  chaussure,  mais 
reste  au  contraire  appuyée  contre  la  chaussure 
sans  risquer  de  s'accrocher  accidentellement  et 
d'être  endommagée. 

Pour  fermer  le  dispositif,  on  accroche  la  bou- 
cle  14  au  crochet  15  et  l'on  rabat  le  levier  tendeur 
1.  Lors  de  ce  rabattement,  la  rampe  17b  du  cro- 
chet  17  glisse  sur  l'axe  6  et  le  crochet  17  vient 
s'accrocher  sous  cet  axe  6. 

Il  ressort  de  la  figure  4  que  l'axe  d'articulation 
2  du  levier  tendeur  1  sur  son  support  est  situé 
au-dessus  de  la  partie  médiane  10  de  la  chaus- 
sure  et  que  l'élément  de  liaison  constitué  par  la 
tige  11  et  la  boucle  14  est  maintenu  relativement 
court,  alors  que  cet  élément  de  liaison  serait 
beaucoup  plus  long  si  le  levier  tendeur  était  arti- 
culé  autour  de  l'axe  6  comme  c'est  le  cas  des 
boucles  de  l'art  antérieur.  En  outre,  le  verrouil- 
lage  du  levier  tendeur  est  indépendant  de  l'incli- 
naison  du  support  7  relativement  au  levier  ten- 
deur.  Le  dispositif  peut  être  dégagé  complète- 
ment  de  la  languette  médiane  10  de  la  chaussure. 

Le  dispositif  peut  faire  l'objet  de  nombreuses 
variantes  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  Par 
exemple,  le  crochet  17  pourrait  être  coulissant  au 
lieu  d'être  pivotant.  Dans  ce  cas,  il  peut  être  dé- 
gagé  par  un  poussoir  ou  par  tout  autre  moyen, 

par  exemple  deux  pièces  mobiles  montées  de 
chaque  côté  du  levier  tendeur  et  reliées  à  une 
barrette  solidaire  du  crochet.  Le  levier  tendeur  et 
les  bras  d'articulation  pourraient  être  réalisés 
différement.  Par  exemple,  les  bras  pourraient 
être  articulés  à  l'intérieur  du  levier  tendeur  et  non 
à  l'extérieur. 

Selon  une  autre  forme  d'exécution,  le  crochet 
17  pourrait  être  pivoté  sur  le  support  7,  par  exem- 
ple  autour  de  l'axe  6,  et  venir  s'accrocher  dans  le 
levier  tendeur  1.  Le  dégagement  d'un  tel  crochet 
pourrait  se  faire  de  la  même  manière  que  repré- 
senté  à  la  figure  2.  Dans  cette  variante  d'exécu- 
tion,  comme  dans  l'exécution  représentée,  l'axe 
6  est  utilisé  simultanément  pour  l'articulation  des 
bras  et  pour  le  verrouillage. 

1.  Dispositif  de  fermeture  de  deux  parties 
d'une  chaussure  de  sport  comprenant  un  organe 
de  liaison  (11)  destiné  à  relier  les  deux  parties  de 
la  chaussure  et  articulé  sur  un  levier  tendeur  (1) 
autour  d'un  axe  (12)  autour  duquel  est  monté  un 
ressort  (16)  ayant  tendance  à  maintenir  le  levier 
tendeur  (1)  et  l'organe  de  liaison  (11)  contre  la 
chaussure,  caractérisé  par  le  fait  que  le  levier 
tendeur  (1)  est  articulé  à  l'extrémité  (2)  d'au 
moins  un  bras  (4,  5)  dont  l'autre  extrémité  est 
articulée  autour  d'un  axe  (6)  sur  un  support  (7) 
destiné  à  être  fixé  à  l'autre  partie  de  la  chaussure 
et  par  le  fait  qu'il  est  prévu  des  moyens  de  ver- 
rouillage  (17)  du  levier  tendeur  (1)  à  l'axe  d'arti- 
culation  (6)  dudit  bras  (4,  5)  audit  support  (7)  en 
position  fermée  du  dispositif  et  un  organe  auxi- 
liaire  (19)  de  commande  monté  sur  le  levier  ten- 
deur (1)  pour  déverrouiller  le  levier  tendeur  ( 1  

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  moyens  de  verrouillage  du 
levier  tendeur  sont  constitués  par  un  crochet  mo- 
bile  (17)  monté  dans  le  levier  tendeur  (1)  et  sou- 
mis  à  l'action  d'un  ressort  (21)  qui  tend  à  tend  à  le 
maintenir  accroché  à  l'axe  d'articulation  (6)  du 
bras  sur  son  support  pour  verrouiller  le  levier 
tendeur  en  position  fermée  rabattue,  ledit  cro- 
chet  (17)  étant  muni  d'un  bras  (17a)  coopérant 
avec  un  levier  auxiliaire  (19)  articulé  à  l'extré- 
mité  libre  du  levier  tendeur  (1)  et  prolongeant 
cette  extrémité,  pour  dégager  ledit  crochet  de 
l'axe  d'articulation  du  bras  lorsque  le  levier  ten- 
deur  est  soulevé  par  son  extrémité  constituée  du 
levier  auxiliaire. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  ledit  crochet  (17)  et  son  bras 
(17a)  ont  une  forme  générale  en  V  renversé  arti- 
culé  autour  d'un  axe  (18)  dans  le  levier  tendeur 
(1),  la  branche  du  V  constituée  par  le  bras  (17a) 
coopérant  avec  ledit  levier  auxiliaire  (19)  contre 
lequel  il  est  maintenu  en  appui  par  le  ressort  (21), 
en  cor  de  chasse,  monté  autour  de  l'axe  d'articu- 
lation  du  crochet. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'extrémité  dudit  crochet  (17) 
présente  une  rampe  (17b)  destinée  à  glisser  sur 



l'axe  (6)  dudit  support  pour  s'écarter  automati- 
quement  lorsqu'on  rabat  le  levier  tendeur  sur  la 
chaussure. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  levier  tendeur  (1)  est  arti- 
culé  entre  deux  bras  (4,  5)  et  épouse  le  contour 
de  ces  bras. 

6.  Chaussure  de  ski  comprenant  deux  parties 
latérales  (8, 9)  dont  les  bords  sont  recouverts  par 
une  troisième  partie  (10)  médiane  et  comprenant 
au  moins  un  dispositif  de  fermeture  reliant  les 
deux  parties  latérales  par  dessus  la  partie  mé- 
diane  et  comprenant  un  organe  de  liaison  (11) 
articulé  sur  un  levier  tendeur  (1)  articulé  lui 
même  sur  un  support  solidaire  (7)  de  l'une  des 
parties  latérales  de  la  chaussure,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  levier  tendeur  (1)  est  articulé  à 
l'extrémité  d'au  moins  un  bras  (4,  5)  articulé  lui- 
même  par  son  autre  extrémité  à  la  chaussure  et 
qu'il  est  pourvu  d'un  crochet  (17)  mobile  soumis 
à  l'action  d'un  ressort  (21)  qui  tend  à  le  maintenir 
accroché  à  l'axe  d'articulation  (6)  du  levier  ten- 
deur  (1)  sur  ledit  support,  un  levier  auxiliaire  (19) 
étant  monté  à  l'extrémité  libre  du  levier  tendeur 
(1)  pour  dégager  ledit  crochet  (17)  de  l'axe  du 
support  pour  l'ouverture  du  dispositif. 

1.  Schließvorrichtung  für  zwei  Teile  eines 
Sportschuhes  aus  einem  Verbindungselement 
(11),  weiches  die  beiden  Teile  des  Schuhes  ver- 
bindet  und  an  einem  Spannhebel  (1)  um  eine 
Achse  (12)  schwenkbar  ist,  auf  der  auch  eine 
Feder  (16)  sitzt,  die  den  Spannhebel  (1)  und  das 
Verbindungselement  (11)  gegen  den  Schuh  hält, 
dadurch  gekennzeichnet,  daß  der  Spannhebel 
(1)  am  Ende  (2)  wenigstens  eines  Armes  (4,  5) 
angelenkt  ist,  dessen  anderes  Ende  um  eine  Ach- 
se  (6)  auf  einem  Träger  (7)  schwenkbar  ist,  der 
am  anderen  Teil  des  Schuhes  befestigt  wird,  und 
daß  eine  Verriegelung  (17)  für  den  Spannhebel 
(1)  an  der  Achse  (6)  des  Armes  (4,  5)  auf  dem 
Träger  (7)  in  geschlossener  Stellung  der  Vorrich- 
tung  vorgesehen  ist  sowie  ein  Hilfsbetätigungs- 
element  (19)  an  dem  Spannhebel  (1)  zum  Entrie- 
geln  des  Spannhebels  (1). 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  Verriegelung  des  Spann- 
hebels  aus  einem  beweglichen  Haken  (17)  be- 
steht,  welcher  an  dem  Spannhebel  (1)  sitzt  und 
unter  dem  Druck  einer  Feder  (21)  steht,  die  ihn  an 
der  Schwenkachse  (6)  des  Armes  an  ihrem  Trä- 
ger  verhakt  hält,  um  den  Spannhebel  in  der  ge- 
schlossenen,  niedergedrückten  Stellung  zu  ver- 
riegeln,  wobei  dieser  Haken  (17)  mit  einem  Arm 
(17a)  versehen  ist,  welcher  mit  einem  Hilfshebel 
(19)  zusammenarbeitet,  der  um  das  freie  Ende 
des  Spannhebels  (1)  schwenkbar  ist  und  dieses 
Ende  verlängert,  um  diesen  Haken  von  der 
Schwenkachse  des  Armes  zu  lösen,  sobald  der 
Spannhebel  an  seinem  Ende,  welches  aus  dem 
Hilfshebel  besteht,  angehoben  wird. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daß  dieser  Haken  (17)  und  sein 
Arm  (17a)  die  Form  eines  umgekehrten  V  aufwei- 
sen  und  um  eine  Achse  (18)  an  dem  Spannhebel 
(1)  schwenkbar  sind,  wobei  der  Teil  des  V,  wel- 
cher  den  Arm  (17a)  bildet,  mit  diesem  Hilfshebel 
(19)  zusammenarbeitet,  gegen  welchen  er  von 
einer  Feder  (21)  in  Jagdhornform  gehalten  wird, 
die  auf  der  Schwenkachse  des  Hakens  sitzt. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  das  Ende  dieses  Hakens  (17) 
eine  Schräge  (17b)  aufweist,  womit  er  über  die 
Achse  (6)  dieses  Trägers  gleitet  und  automatisch 
verschwenkt,  sobald  man  den  Spannhebel  auf 
den  Schuh  niederdrückt. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  Spannhebel  (1)  zwischen 
zwei  Armen  (4,  5)  angelenkt  und  dem  Außenum- 
fang  dieser  Arme  angepaßt  ist. 

6.  Schischuh  aus  zwei  Seitenteilen  (8,  9),  de- 
ren  Ränder  von  einem  dritten  Mittelteil  (10)  ab- 
gedeckt  sind,  sowie  mit  wenigstens  einer 
Schließvorrichtung,  welche  die  beiden  Seiten- 
teile  über  den  Mittelteil  verbindet  und  ein  Ver- 
bindungselement  (11)  aufweist,  welches  an  ei- 
nem  Spannhebel  (1)  angelenkt  ist,  der  seiner- 
seits  selbst  an  einem  festen  Träger  (7)  auf  einem 
der  Seitenteile  des  Schuhes  angelenkt  ist,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daß  dieser  Spannhebel 
am  Ende  wenigstens  eines  Armes  (4,  5)  ange- 
lenkt  ist,  welcher  selbst  mit  seinem  anderen  En- 
de  am  Schuh  angelenkt  ist,  und  daß  ein  bewegli- 
cher  Haken  (17)  vorgesehen  ist,  der  unter  dem 
Druck  einer  Feder  (21)  steht,  die  ihn  an  der 
Schwenkachse  (6)  des  Armes  (4,  5)  an  diesem 
Träger  verhakt  hält,  sowie  ein  Hilfshebel  (19)  am 
freien  Ende  des  Spannhebels  (1),  um  diesen  Ha- 
ken  (17)  zum  Öffnen  der  Vorrichtung  von  dieser 
Trägerachse  zu  lösen. 

1.  A  closing  device  for  closing  two  portions  of 
a  sports  shoe  which  comprises  a  coupling  mem- 
ber  (11)  adapted  to  interconnect  the  two  portions 
of  the  shoe  and  pivotably  mounted  on  a  latch  (1) 
about  a  pin  about  which  is  mounted  a  spring  (16) 
urging  said  latch  (1)  and  said  coupling  member 
(11)  towards  the  shoe,  characterized  by  the  fact 
that  the  latch  (1)  is  pivotably  mounted  to  the  end 
(2)  of  at  least  one  arm  (4,  5)  having  its  other  end 
pivoted  about  a  pin  (6)  supported  by  a  support 
(7)  adapted  to  be  secured  to  the  other  shoe  por- 
tion  and  by  the  fact  that  the  device  is  provided 
with  locking  means  (17)  for  locking  said  latch  (1) 
in  relation  to  the  pivot  pin  (6)  interconnecting 
said  arm  (4,  5)  and  said  support  (7)  in  the  closed 
position  of  the  device  and  with  an  auxiliary  con- 
trol  member  (19)  mounted  to  said  latch  (1)  for 
releasing  said  latch  (1). 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized 
by  the  fact  that  said  means  for  locking  the  latch 
comprise  a  movable  hook  (17)  mounted  within 
said  latch  (1)  and  urged  by  a  spring  (21)  to  its 
position  of  engagement  with  the  pivot  pin  (6) 



interconnecting  said  arm  and  its  support  in  order 
to  lock  the  latch  in  the  closed,  fold-down  posi- 
tion,  said  hook  (17)  being  provided  with  an  arm 
(17a)  adapted  to  cooperate  with  an  auxiliary 
lever  (19)  pivoted  to,  and  constituting  an  exten- 
sion  of,  the  free  end  of  said  latch  (1)  in  order  to 
release  said  hook  from  said  pivot  pin  of  said  arm 
when  said  latch  is  lifted  at  its  end  consisting  of 
said  auxiliary  lever. 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized 
by  the  fact  that  the  assembly  of said  hook  (17) 
and  its  arm  (17a)  has'substantially  the  shape  of 
an  inverted  V  pivoted  about  a pin  (18)  within  said 
latch  (1),  one  arm  of  the  V  formed  by  said  arm 
(17a)  cooperating  with  said  auxiliary  lever  (19) 
and  being  urged  thereagainst  by  a  compass 
spring  (21)  mounted  about  said  hook  pivot  pin. 

4.  Device  according  to  claim  2,  characterized 
by  the  fact  that  said  hook  end  comprises  a  cam 
face  (17b)  adapted  to  slide  on  the  pivot  pin  (6)  of 
said  support  and  thus  move  automatically  away 
from  said  pin  when  said  latch  is  moved  towards 
the  shoe. 

5.  Device  according  to  claim  1,  characterized 
by  the  fact  that  said  latch  (1)  is  pivotally  mounted 
between  two  arms  (4,  5)  and  has  a  curvature 
matching  that  of  said  arms. 

6.  A  ski  boot  comprising  two  lateral  positions 
(8, 9)  having  their  registering  edges  covered  by  a 
third  central  portion  (10),  and  at  least  one  closing 
device  interconnecting  said  lateral  portions  and 
bridging  said  central  portion  and  comprising  a 
coupling  member  (11)  pivoted  to  a  latch  (1)  pivot- 
ed  in  turn  to  a  support  (7)  secured  to  one  of  said 
lateral portions  of  the  boot,  characterized  by  the 
fact  that the  latch  (1)  is  pivoted  to  the  end  of  at 
least  one  arm  (4,  5)  having  its  other  end  pivoted 
in  turn  to  the  boot  and  that  said  latch  (1)  is  pro- 
vided  with  a  movable  hook  (17)  responsive  to  a 
spring  (21)  constantly  urging  said  hook  (17)  to  a 
locking  engagement  with  the  pivot  pin  (6)  con- 
necting  said  arm  (4,  5)  to  said  support,  an  auxil- 
iary  lever  (19)  being  mounted  to  the  free  end  of 
said  latch  (1)  for  releasing  said  hook  (17)  from 
said  support  pivot  pin  to  open  the  device. 
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